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Annexe 1 : Présentation des membres du COPIL du site Natura 2000 « Pelouses 
du Pays Messin » 

 
L’article 2 de l’arrêté du 30 juillet 2009 portant désignation du comité de pilotage pour 
l’élaboration et la mise en œuvre du document d’objectifs du site Natura 2000 FR4100159 
« Pelouses du Pays Messin », précise la composition du COPIL comme suit : 
 

 Représentants des collectivités territoriales et leurs groupements concernés 
 le président du Conseil Régional de Lorraine ou son représentant, 
 le président du Conseil Général de la Moselle ou son représentant, 
 le président du Parc naturel régional de Lorraine ou son représentant, 
 le président de la Communauté d'agglomération de Metz Métropole ou son représentant, 
 le président de la communauté de communes du Val de Moselle ou son représentant, 
 le maire d’ANCY-SUR-MOSELLE ou son représentant, 
 le maire d’ARS-SUR-MOSELLE ou son représentant, 
 le maire de CHATEL-SAINT-GERMAIN ou son représentant, 
 le maire de GRAVELOTTE ou son représentant, 
 le maire de JUSSY ou son représentant, 
 le maire de LESSY ou son représentant, 
 le maire de LORRY-LES-METZ ou son représentant, 
 le maire de MARLY ou son représentant, 
 le maire de PLAPPEVILLE ou son représentant, 
 le maire de ROZERIEULLES ou son représentant, 
 le maire de SCY-CHAZELLES ou son représentant, 
 le maire de VAUX ou son représentant, 

 Représentants de propriétaires, exploitants, usagers, associations de protection de la 
nature, scientifiques 

 le directeur de l’Agence de l’Office National des Forêts à Metz ou son représentant, 
 le directeur du Centre Régional de la Propriété Forestière de Lorraine-Alsace ou son 

représentant, 
 le président du Syndicat des forestiers privés de la Moselle ou son représentant, 
 le président du Conservatoire des Sites Lorrains ou son représentant, 
 le président du Comité Départemental du Tourisme de la Moselle ou son représentant, 
 le président de la Chambre d’Agriculture de la Moselle ou son représentant, 
 le président de la Fédération départementale des chasseurs de la Moselle ou son 

représentant, 
 le président de la Commission Permanente d’Etude et de Protection des Eaux Souterraines 

et des Cavernes ou son représentant, 
 le président de l’association Floraine ou son représentant, 
 le président de la Société Lorraine d’Entomologie ou son représentant, 
 le président de l’association pour l'aménagement et la protection du patrimoine 

architectural et naturel du Mont Saint-Quentin et de ses environs ou son représentant, 
 le président de l’association Moselle Moto Club ou son représentant, 
 le président de l’association Aventure Mont Saint Quentin ou son représentant, 
 le président du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel de Lorraine ou son 

représentant, 
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 Représentants de l'Etat participant aux travaux du comité de pilotage 
 le Préfet de la Moselle ou son représentant, 
 le général de corps d’Armée, gouverneur militaire de Metz, Etat-major de la Région Terre 

ou son représentant, 
 le directeur régional de l'environnement de Lorraine ou son représentant, 
 le directeur du service départemental de l'architecture et du patrimoine de la Moselle ou 

son représentant, 
 le délégué régional au tourisme de Lorraine ou son représentant, 
 le directeur départemental de jeunesse et sport ou son représentant, 
 le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt de la Moselle ou son 

représentant, 
 le directeur de la délégation interrégionale de l'Office National de la Chasse et de la Faune 

Sauvage Alsace-Lorraine ou son représentant, 
 le directeur départemental de l’équipement de la Moselle ou son représentant. 

 
L’article 1er de l’arrêté modificatif n°DREAL-RMN-05 du 14 décembre 2010 indique : 
 
« Est complété ainsi qu’il suit : 
Représentants de propriétaires, exploitants, usagers, associations de protection de la nature, 
scientifiques 
- Le président de la Société de Chasse Militaire de la place de Metz ou son représentant ; 
- Le délégué territorial de l’Institut National de l'Origine et de la Qualité (INAO), Unité Territoriale 
Nord-Est Site d’Epernay ou son représentant » 
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Annexe 2 : Liste des personnes et structures associées consultées lors de 
l’élaboration des diagnostics écologique et socio-économique du Docob 

« Pelouses du Pays Messin » 

 

Personnes et structures associées consultées dans le cadre de l’élaboration du Docob du site 
Natura 2000 des Pelouses du Pays Messin 

Structure Personne(s) consultées Type de consultation 

Commune d’Ancy-sur-Moselle 
M. SOULIER, maire 
Mme. PETERLINI, adjointe chargée de 
l’environnement 

Rencontre 

Commune d’Ars-sur-Moselle   

Commune de Vaux M. Roland SIMON, maire Rencontre 

Commune de Jussy M. Guy BERGE, maire Rencontre 

Commune de Rozérieulles M. PEULTIER, maire Rencontre 

Commune de Gravelotte 
M. TORLOTING, maire 
M. Gérard LIEGEOIS, conseiller municipal 
(également agent ONF) 

Rencontre 

Commune de Châtel Saint-Germain 
M. MARCHAL, maire 
M. LANGENFELD, conseiller municipal et 
adjoint chargé de l’Environnement 

Rencontre 

Commune de Lessy M. FRANCOIS, maire Rencontre 

Commune de Lorry-lès-Metz 

Mme. MATHIEU, maire 
M. BLANCHEBARBE, adjoint 
Mme. COURTAT, membre de la Société 
d’Histoires Naturelles de Moselle 

Rencontre 

Commune de Plappeville 

M. DEFAUX, maire 

Mme Maryse DUVAL, adjoint 

M. VOGTHIN, secrétaire de mairie 

Rencontre 

Commune de Scy-Chazelles 

M. STRAUB, maire 
Mme. PALUCCI, adjointe chargée de 
l’environnement et du développement durable 
Mme. MULLER, directrice générale des services 

Rencontre 

Commune de Marly 

Mme. DUCARNE, adjointe chargée de 
l’environnement 

M. SCHILLY 

Entretien téléphonique/Rencontre 

Communauté de communes du Val de Moselle 
M. HARDY, vice-président chargé de 
l’environnement Rencontre 

Communauté d’Agglomération de Metz 
Métropole 

Mme PERRIN, chargée de mission 
environnement et développement durable 
M. LEDERLE, directeur de la promotion 
culturelle et touristique 

M. HORDEZ, responsable du pôle 
infrastructures et réseaux 

Rencontre 

SIVT Pays Messin Mme PERRIN, chargée d’études Rencontre 
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Personnes et structures associées consultées dans le cadre de l’élaboration du Docob du site 
Natura 2000 des Pelouses du Pays Messin 

Structure Personne(s) consultées Type de consultation 

SCOTAM 
Mme VAXELAIRE, syndicat Mixte du SCoT 

M. LEPLOMB - AGURAM 
Rencontre 

Parc Naturel Régional de Lorraine M. GODE Rencontre 

Conseil général de Moselle 

Mme. Soizic BERTHO, service Agriculture et 
espace naturel 
M. Florent HAYOTTE, service Agriculture et 
espace naturel 

Rencontre 

Conseil Régional de Lorraine Mme. Nathalie SIEFFERT Rencontre 

DREAL Lorraine M. Bruno POTIN / M. Ludovic LEMARESQUIER Rencontre 

DDT Moselle 

Mme ZORN, service patrimoine naturel et 
biodiversité 
Mme. MAZOYER, responsable de la délégation 
territoriale de Metz 
Mme. SUZZI, chargée d’études planification 

Mme LECOMTE, technicienne agricole 

M. Samuel GUETH 

Rencontre /  

Entretien téléphonique 

EPFL M. Jacques FORMERY Entretien téléphonique 

Agence de l’Eau  Rhin Meuse 
Mme Marie LEMOINE 

M. WALTER 
Entretien téléphonique 

Agence Régionale de la Santé Mme Annick BAUER Entretien téléphonique 

ONCFS M. GREVIN Rencontre 

ONEMA M. MAIMBOURG François Rencontre 

SDAP 
Mme. WOZNY 
M. CHARLERY, architecte des bâtiments de 
France 

Rencontre 

DRT M. FRANCOIS Entretien téléphonique 

Ministère de la Défense 

M. VAILLANT Pierre-Henri 
Mme LE FOULGOCQ Céline 
M. BADOT Jean-Michel 
M. DOLCINI Gilbert 
Mme ROUSSELOT Nicole 
M. CAMUS Eric 
M. THIERY Fabien 

Rencontre 

ONF 
M. Gérard LIEGEOIS 

Mme Régine BOISTEAUX 
Rencontre 

CRPF Lorraine-Alsace M. Stéphane ASAEL Rencontre 

Syndicat des forestiers privés de Moselle M. Hubert DE CHEVIGNY, Président  

Chambre d’agriculture de la Moselle Mme. Anne BARTH, Chargée de mission 
Environnement Rencontre 

Fédération départementale des chasseurs M. WITTISCHE, Technicien Rencontre 
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Personnes et structures associées consultées dans le cadre de l’élaboration du Docob du site 
Natura 2000 des Pelouses du Pays Messin 

Structure Personne(s) consultées Type de consultation 

Fédération départementale de la pêche et 
des milieux aquatiques 

M. Florent DOHET, Agent de développement 

M. Raphaël d’ELBEE 
Rencontre / Mail 

Comité départemental du tourisme M. BAILLY  

CSL 

Mme Anne DISS / Mme Roseline BERRY, 
Chargées de Mission Moselle-Est 

M. Christophe COURTE 

Rencontre 

CPEPESC M. Christophe BOREL Rencontre 

CJBN 
M. Guy SEZNEC 
M. Thierry MAHEVAS Rencontre 

Floraine M. François VERNIER Rencontre 

Société Lorraine d’Entomologie M. Laurent GODE Rencontre 

Centre Ornithologique Lorrain M. Philippe MALENFERT Rencontre 

- M. RENNER, naturaliste indépendant Rencontre 

Moselle Motoclub Mme Maryline HEMMERLIN Rencontre 

Association pour l’Aménagement et la 
Protection du Patrimoine Architectural et 
Naturel du Mont-Saint-Quentin 

M. MALHOMME Rencontre 

Association Aventures Mont Saint-Quentin 
M. DECKER 

M. Jean-Baptiste BARTHELEMY 
Rencontre 

Société de chasse militaire M. SEINGRY / M. Bertrand BRUNNER, président Rencontre 

Institut National de l'Origine et de la Qualité 
(INAO) 

Mme Edith TOULEMONDE LE NY / M. Gérard 
MEYER, Ingénieurs Terroir & Délimitation Entretien téléphonique/Rencontre 

Syndicat mixte de gestion forestière (SMGF) 
du Val de Metz M. LANGENFELD (président du syndicat) Rencontre / Echange de mails 

Association modéliste le Graouilly  Entretien téléphonique 

- M. SILESI, acteur local du patrimoine militaire Rencontre 
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Annexe 3 : Calendrier des réunions 
 

 
Calendrier des COPIL, ateliers thématiques et réunions de travail 

Réunion Date 

COPIL 1 : Lancement de l’étude Mercredi 12 mai 2010 

COPIL 2 : Présentation des diagnostics écologique et socio-économique mardi 10 mai 2011 

Réunion de travail "Enjeux et objectifs" jeudi 12 mai 2011 

Atelier thématique 1 : Activités humaines lundi 4 juillet 2011 

Atelier thématique 2 : Milieux ouverts lundi 11 juillet 2011 

Atelier thématique 3 : Activités agricoles lundi 12 septembre 2011 

Atelier thématique 4 : Milieux forestiers, eau et milieux humides associés lundi 10 octobre 2011 

COPIL 3 : Validation des diagnostics écologique et socio-économique, 
Validation des enjeux, présentation des objectifs de développement durable 

jeudi 24 novembre 
2011 

Réunion de travail : Mesures agro-environnementales territorialisées (MAEt) jeudi 15 décembre 2011 

Atelier thématique 5 : Présentation des MAEt aux agriculteurs jeudi 12 janvier 2012 

Atelier thématique 6 : Charte Natura 2000 vendredi 13 janvier 2012 

COPIL 4 : Présentation et validation des objectifs de développement durable 
et du programme d'action (mesures de gestion, de suivi et de communication) 
et de la Charte Natura 2000 

jeudi 22 mars 2012 
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Annexe 4 : Convocations et compte-rendus des COPIL 
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DOCUMENTS D’OBJECTIFS NATURA 2000 
ZPS FR 4100159 « PELOUSES DU PAYS MESSIN » 

 - MAIRIE DE JUSSY -  
 

COMITE DE PILOTAGE 
10 MAI 2011 

 
 

Liste des présences : 

Cf. Liste en annexe 

 

Relevé de notes durant la séance :  

Le Comité de pilotage est présidé par M. HARDY qui introduit la réunion en remerciant 
l’ensemble des personnes présentes et rappelle le contexte de la mission. Il souligne la 
bonne collaboration entre la commune de Jussy, la communauté de communes du Val de 
Moselle et Metz Métropole.  

Un tour de table de présentation est réalisé. 

Mme Aude LAMERANDT, chef de projet du bureau d’étude Biotope énumère les différents 
points à l’ordre du jour : 

 Présentation des diagnostics écologiques et socio-économiques,  

 Intervention de Mme TOULEMONDE LE NY de l’INAO sur la démarche d’AOC en 
cours, 

 Bilan d’étape et contenu des phases ultérieures, 

 Questions diverses : recueil des avis, suggestions, remarques et compléments 
éventuels à apporter 

Mme LAMERANDT présente le diaporama relatif à l’état des lieux du DOCOB : diagnostics 
biologique et socio-économique. La présentation de ces éléments a suscité des échanges 
et des remarques au cours de l’intervention. 

 

Mme PERRIN (représentant Metz Métropole) et Mme DISS (représentant le CSL) font une 
remarque concernant les parcelles agricoles situées sur les terrains militaires. 
Mme PERRIN s’interroge sur le lien entre les données issues de Géoportail et la politique 
agricole commune (PAC). Mme DISS rappelle la disponibilité de cartographies issues du 
RPG (Registre parcellaire graphique) en ligne. 

M. FRANÇOIS (représentant de la commune de Lessy) intervient ensuite pour apporter 
une information supplémentaire. En effet, l’exploitant actuel de la ferme Saint-
Georges, bientôt retraité, va céder l’exploitation de ses terres à un jeune agriculteur qui 
s’installe. Cela ne concerne pas la ferme, mais uniquement les terres. Mme LAMERANDT 
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souhaite intégrer à la démarche le plus tôt possible ce nouvel exploitant, en vue 
de l’animation concernant les MAET (Mesures Agro-Environnementales Territorialisées). 
M. FRANÇOIS transmettra les coordonnées du repreneur et remarque qu’il y a plusieurs 
exploitants agricoles intervenant sur ou à proximité du site. Il en dénombre au moins 4 
dont le propriétaire de la Ferme Saint-Georges et le maire de Gravelotte pour l’aval de la 
vallée de la Mance. M. Lerong (chambre d’agriculture) rappelle par ailleurs l’importance 
de l’agriculture de nos jours. 

 

M. POTIN (représentant de la DREAL Lorraine) souligne ensuite qu’étant donnés les délais 
très courts dont dispose l’administration et le nombre réduits d’exploitants agricoles sur 
le site, il serait opportun qu’un PAE soit élaboré en priorité le plus tôt possible.  

M. LANGENFELD (représentant de la commune de Châtel-Saint-Germain) désirerait plus 
de détails concernant la situation du vignoble de sa commune en lien avec la 
procédure de classement en AOC. Mme TOULEMONDE LE NY précise la sortie de la 
commune de la démarche de classement en AOC (ne répond pas aux critères 
d’identification parcellaires) et qu’aucune réclamation n’a été faite de la part de la 
commune suite à l’enquête publique qui a suivi cette décision d’exclusion. Mme 
TOULEMONDE LE NY précisera le contexte et les modalités du classement dans sa 
présentation. 

 

M. LIEGEOIS (représentant de l’ONF) soulève un problème dans les cartes présentées 
concernant la répartition des forêts publiques sur le site et à proximité directe de 
celui-ci. D’après lui, aucune forêt domaniale n’est présente au sein de périmètre Natura 
2000 contrairement à ce que met en avant la carte présentée dans le diagnostic socio-
économique (couche des forêts publiques fournies par l’ONF). Il s’agirait en fait de 
terrains appartenant à l’Armée. Mme LAMERANDT vérifiera les données et les corrigera le 
cas échéant. 

 

Mme BERTHOT (CG) et M. LANGENFELD apportent quelques précisions concernant les 
activités de randonnée pédestre et motorisée sur le site. Mme BERTHOT souligne 
d’abord une erreur de formulation : il existe bien un PDIPR, mais aucun sentier de 
randonnée présent sur le site n’y est inscrit. M. LANGENFELD fait remarquer que cette 
non-inscription n’est pas due à un manque de volonté politique, mais au fait que lesdits 
sentiers passent sur des terrains privés ou militaires, qui font qu’ils ne remplissent plus 
les critères d’inscription au PDIPR. M. LANGENFELD regrette qu’aucune présentation ne 
soit faite au sujet des sentiers communaux présents sur le site, et pour lesquelles les 
communes payent un droit de passage chaque année. Il propose de fournir les 
informations cartographiques correspondantes si Biotope le souhaite. 

 

Concernant la carte représentant les différentes catégories de propriétaires sur le site, 
M. LIEGEOIS remarque que ce qui est classé en tant que propriété « Etat CAAA » (Caisse 
d’Assurance des Accidents Agricoles) semble correspondre en réalité à des forêts 
domaniales. 



 

Document d’Objectifs du site Natura 2000 « Pelouses du Pays Messin» 
Recueil administratif - BIOTOPE, Avril 2012 

24

 

Des précisions sont apportées concernant les lots de chasse communaux par 
M. BERGE (Maire de la commune de Jussy) et M. Schilly (représentant de la commune de 
Marly). Le lot communal de Jussy est en fait inclus dans celui de la commune de Vaux, il 
s’agit d’un lot intercommunal. Concernant Marly, il y a désormais un locataire de chasse 
sur les terrains correspondants. 

 

M. Schilly s’étonne de voir apparaître le secteur du champ de tir de la commune de 
Ban Saint Martin dans l’étude de mise en sécurité des sites militaires réalisé par Metz 
Métropole dans le cadre de la future rétrocession des terrains militaires. En effet, il ne 
s’agit plus d’un champ de tir mais désormais d’une zone urbanisée (située en face de la 
maison départementale). Bien que cette zone soit située en dehors du périmètre Natura 
2000, Mme LAMERANDT vérifiera cette information. 

 

M. Lerong (représentant la Chambre d’Agriculture) prend ensuite la parole pour faire part 
de sa stupéfaction et son indignation face aux actes de vandalisme qui ont lieu dans 
les ouvrages militaires, d’une grande qualité architecturale. M. BERGE rappelle que ce 
problème récurrent de vandalisme s’ajoute la problématique de la propriété de ces 
bâtiments. Si Metz Métropole devient effectivement propriétaires de certains de ces 
ouvrages, M. Lerong interroge sur la possibilité de sauvegarder ce patrimoine 
architectural. Mme LAMERANDT précise que la rétrocession aura lieu, normalement, fin 
2012. 

M. LIEGEOIS souligne par ailleurs le manque considérable de moyens humains pour 
contrôler et faire de la prévention au sujet de la fréquentation sauvage et interdite des 
engins motorisés sur l’ensemble du site. 

M. LANGENFELD s’interroge sur l’absence du fort de Marival dans les terrains 
militaires appartenant au site Natura 2000 cités lors du diagnostic socio-économique. Ce 
site n’appartient pas au périmètre Natura 2000. Ce secteur s’avère être d’une qualité 
exceptionnelle de par la présence importante d’espèces d’orchidées remarquables, 
notamment l’Orchis singe qui est extrêmement rare en Lorraine. Mme LAMERANDT 
propose d’accompagner M. LANGENFELD sur terrain. 

Mme PERRIN rappelle qu’une visite était initialement prévue le 1er juin avec M. GODE 
(PNR de Lorraine) et M. MULLER dans le même but, mais qu’aucune nouvelle n’a été 
donnée concernant le maintien de cette visite. Mme LAMERANDT indique qu’elle n’a pas 
eu de retour de M. GODE et de M. MULLER qui sont difficilement joignables à cette saison 
(période optimale de prospections pour la faune et la flore). Etant donné qu’une 
Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT) du site nécessite au minimum 2 semaines 
de délais, M. POTIN propose de programmer quand même cette sortie de terrain en 
avance pour s’assurer d’obtenir l’autorisation d’aller sur les lieux. 

 

Mme LAMERANDT explique dans un second temps le contenu de l’atelier thématique 
qui se tiendra le 12 mai. Il concernera essentiellement la définition des enjeux du site 
N2000 Pays Messin et des objectifs. Il s’agira également de choisir des thèmes pour les 



 

Document d’Objectifs du site Natura 2000 « Pelouses du Pays Messin» 
Recueil administratif - BIOTOPE, Avril 2012 

25

prochains Ateliers Thématiques qui seront organisés dans une seconde phase de dialogue 
et de concertation. 

Comme certaines personnes l’ont suggéré, lors de la réunion du 12 mai les dates des 
prochaines réunions thématiques seront fixées et diffusées à l’ensemble des personnes 
concernées. Mme DISS regrette d’avoir été prévenue tardivement pour le groupe de 
travail du 12 mai, et que le CSL n’ait donc pas pu se libérer. Mme LAMERANDT indique 
qu’il s’agit du premier groupe de travail sur cinq. Le compte-rendu sera largement diffusé  
avec les propositions retenues au cours de ce premier échange. Ce document sera 
amendé au fur et à mesure des ateliers suivants, les enjeux, objectifs et actions 
découlant l’un de l’autre. 

M. BERGE et Mme PERRIN rappellent également qu’ils souhaitaient démarrer ces 
échanges juste après l’envoi et la présentation du diagnostic afin de d’amorcer la 
démarche de concertation dans la continuité et de lancer les premières pistes de 
réflexion avec un exposé du diagnostic fraîchement présent dans les mémoires.  

 

Mme LAMERANDT présente ensuite le planning prévisionnel des futures étapes de 
l’élaboration du Docob.  

Mme PERRIN pose ensuite la question de la diffusion d’un info-site. Mme LAMERANDT 
rappelle brièvement l’objectif d’un info-site. Celui-ci sera diffusé dès que le tome 1 du 
Docob sera validé. Etant donné le calendrier de la plupart des communes et 
communautés de communes, il serait opportun de publier l’info-site avant les vacances 
scolaires estivales. Mme LAMERANDT propose la date du 15 juin, qu’elle confirmera lors 
de la réunion thématique du 12 mai. 

 

Mme Hemmerlin (représentante de l’association Moselle Motoclub) souligne que 
l’autorisation pour l’utilisation des terrains du Motoclub compris dans le site Natura 2000 
prend fin courant décembre 2011.  

M. LIEGEOIS prend ensuite la parole pour faire remarquer que les dégâts de sangliers 
sur le site correspondent en réalité aux regroupements de sangliers dans des endroits 
très précis liés aux pratiques de la chasse (nourrissage artificiel, agrainage, goudron de 
Norvège …). Il en va de la responsabilité du préfet d’interdire de telles pratiques : il 
s’indigne qu’elles puissent être autorisées au sein même d’un site Natura 2000 et 
souhaite qu’une décision soit prise à ce niveau. 

M. BRUNER (représentant de la société de chasse militaire) réagit en précisant que si les 
chasseurs regroupent effectivement les sangliers dans les bois, c’est pour protéger les 
terrains agricoles et les jardins. Un juste milieu doit donc être trouvé dans les pratiques. 

M. LIEGEOIS soulève la question du maintien dans le périmètre Natura 2000 du site 
d’Ars-Sur-Moselle. En effet, il s’agit d’une ancienne zone d’accueil à chiroptères 
aujourd’hui refermée et bouchée pour des raisons de sécurité publique. Toute 
réhabilitation semble impossible. Mme LAMERANDT déclare que cette considération sera 
prise en compte, au même titre que la question du maintien de la commune de Marly 
dans le périmètre, lors des propositions de modification du périmètre Natura 2000 du 
site. 
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Aude LAMERANDT clôt son intervention et précise que toutes les remarques, 
compléments éventuels et corrections concernant le diagnostic seront prises en 
compte dans un délai de trois semaines à compter de l’envoi du compte-rendu. 
Passé ce délai, le diagnostic sera considéré comme validé. Les remarques 
évoquées pendant le COPIL sont d’hors et déjà prises en compte et actées dans 
le compte-rendu. 

 

M. POTIN déclare qu’un arrêté préfectoral modificatif vient d’être signé afin d’intégrer 
l’INAO dans les membres du COPIL. 

 

Mme LAMERANDT cède la parole à Mme TOULEMONDE LE NY qui a souhaité faire une 
intervention au sujet de la viticulture présente sur le site, étant donnés les enjeux 
spatialisés de Natura 2000. 

Mme TOULEMONDE LE NY présente d’abord l’actualité récente de l’appellation AOC des 
vins de Moselle. Elle explique dans un second temps la procédure engagée par l’INAO 
pour élaborer un classement en AOC. Elle présente essentiellement les aspects de 
délimitation parcellaires et les critères d’identification associés. Le décret officiel fixant 
l’AOC devrait paraître dans quelques semaines. 

Mme TOULEMONDE LE NY souligne les enjeux importants de la viticulture puisque le 
secteur du Pays Messin est le plus gros secteur concerné par l’AOC Moselle. 

 

Suite à l’intervention de Mme TOULEMONDE LE NY, d’autres remarques sont échangées. 

M. POTIN interroge ensuite Mme TOULEMONDE LE NY sur la réalisation de l’évaluation 
d’incidences Natura 2000 concernant les délimitations d’aires géographiques 
concernant la production viticole. M. POTIN rappelle brièvement les principes du nouveau 
régime des évaluations des incidences. Cette évolution étant récente, M. POTIN invite 
l’INAO à se rapprocher de la DREAL afin d’organiser cette évaluation des incidences le 
plus en amont possible dans la démarche. 

M. POTIN interroge également Mme TOULEMONDE LE NY au sujet de l’articulation qui 
sera faite par l’INAO, sachant qu’une carte de délimitation des parcelles AOC ne sera pas 
établie avant 5 ans et que le Docob sera à ce moment finalisé depuis longtemps. Etant 
donné les critères existants d’identification parcellaires, M. POTIN justifie une nouvelle 
fois l’intérêt à lancer le plus tôt possible l’évaluation des incidences. 

Mme TOULEMONDE LE NY rappelle qu’il n’est pas envisageable d’intégrer des mesures 
environnementales dans un cahier des charges d’AOC, car ce n’en est pas la vocation. 

Mme TOULEMONDE LE NY signale que les statistiques et les critères d’identification 
parcellaire présentés dans son PowerPoint sont diffusables et pourront être transmis à 
Biotope si besoin. 

 

M. HARDY clôt la séance. 
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Pour tout complément : 

Biotope Agence Nord-Est 
2 bis rue Charles Oudille 
54 600 Villers-Lès-Nancy 
Tel : 03.83.28.25.42  
Fax : 03.83.27.13.61 
Chef de Projet : Mme Aude LAMERANDT 
E-mail : alamerandt@biotope.fr 
Assistants chef de projet : Coraline DESCAMPS 
et Florent TABERLET 
E-mail : cdescamps@biotope.fr et 
ftablerlet@biotope.fr 
 
Commune de Jussy 
Monsieur le Maire, M. Guy BERGE 
10 rue de la Libération 
57130 Jussy 
Tel : 03.87.60.57.64 
E-mail : mairie.jussy@free.fr 
 
 
Communauté de Communes de Val-de-Moselle 
M. Philippe Hardy 
Place de la Gloriette 
57130 ANCY-SUR-MOSELLE 
Tel : 03.87.33.24.78 
Fax : 03.87.33.10.77 
E-mail : Valdemoselle@ccvm.fr 

 

 
 
DREAL Lorraine 
M. Bruno Potin 
15 rue Claude Chappe, 
Metz Technopole 
57 000 Metz 
Tel : 03.87.56.42.89 
E-mail : bruno.potin@developpement-
durable.gouv.fr



 

 

Annexe : Liste des personnes présentes lors du COPIL 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

Annexe 5 : Compte-rendus des ateliers thématiques 
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DOCUMENTS D’OBJECTIFS NATURA 2000 

ZPS FR 4100159 « PELOUSES DU PAYS MESSIN » 

– Salle de la Communauté de communes du Val de Moselle – 

 

Compte-Rendu de l’atelier n°1 portant sur les activités humaines 

4 juillet 2011 

 

 

Liste des présences : Cf. Liste en annexe 
 

 

Introduction   M. Hardy, président de COPIL et vice-président de Communauté de communes du 
Val de Moselle, introduit la réunion en remerciant l’ensemble des personnes 
présentes et rappelle le thème de la réunion. Un rapide tour de table de 
présentation est réalisé. 
 

Plan de la 
présentation 

 Florent Taberlet, chef de projet du bureau d’étude Biotope, rappelle l’ordre du 
jour et l’objectif de la réunion à savoir, pour chaque sujet qui sera abordé, trouver 
un consensus sur des actions envisageables. Il rappelle la distinction à faire, lors de 
la discussion, entre les activités humaines existantes et celles en projet, de même 
entre les activités encadrées par des associations et celles anarchiques.  

 M. Taberlet précise également que les mesures financées par Natura 2000 
concernent uniquement les espèces et habitats d’intérêt communautaires. 
Toutefois, d’autres sources de financement étant possibles, la discussion de 
l’atelier ne se limitera pas seulement à ces mesures Natura 2000. 

 
Fréquentation 
du site 

Stratégie globale d’accueil du public et randonnée pédestre 
 

 La question de la révision de périmètre est abordée concernant l’intégration du 
secteur Est de la vallée de la Mance. 

 Certains clubs sportifs payent un droit de passage pour emprunter des sentiers 
traversant des terrains militaires. 

 D’une manière générale, il faut distinguer les terrains militaires qui resteront la 
propriété de l’Armée et qui sont donc strictement interdits d’accès, de ceux qui 
seront prochainement aliénés à Metz-Metropole et sur lesquels une gestion de la 
fréquentation du public sera possible et nécessaire. 

 Le site du Mont Saint-Quentin est le secteur le plus fréquenté, autant de façon 
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organisée par des associations sportives, que de manière sauvage et anarchique. 
Le nœud de Lessy sera à traiter prioritairement. 

 M. Langenfeld précise sur les communes de Châtel-Saint-Germain et de 
Rozérieulles, des sentiers ont été balisés et trois d’entre eux font l’objet d’AOT 
(autorisation d’occupation temporaire). 

 Secteurs identifiés ou non souhaités pour la fréquentation touristique : 
Secteur de la vallée de la Mance : non souhaité ; 
Secteur du Mont Saint-Quentin : souhaité mais en attente (rétrocession). 
 De manière unanime, il y a un besoin sur le site de contrôler et de canaliser la 

fréquentation. 
 M. Hardy fait remarquer l’impressionnant maillage de sentiers de randonnée 

pédestre. La densité de ce maillage expliquerait en partie les pratiques 
anarchiques sur le site. La plupart de ces sentiers ont été créés en fonction des 
usages passés.  M. Potin rappelle qu’une densité importante de sentiers n’est pas 
vraiment gênante, du moment qu’elle n’impacte pas les espèces et habitats 
d’intérêt communautaire. Il sera toutefois nécessaire de hiérarchiser les sentiers 
et d’en limiter leur nombre afin de canaliser la fréquentation. 

 Question soulevée par Me Perrin : Faut-il mieux diffuser l’information des espèces 
présentes ou ne rien communiquer ? M. Potin répond que cela dépend des enjeux 
du site. Les chiroptères étant très sensibles au dérangement, il n’est donc pas 
envisageable de diffuser leur localisation. En revanche, il serait par exemple 
possible de créer un sentier pédagogique pour faire découvrir quelques espèces 
d’orchidées. 

 Pour la création d’un sentier pédagogique, il vaut mieux se servir d’un sentier 
existant et régulièrement emprunté. Il s’agira d’anticiper un itinéraire sur le Mont 
Saint-Quentin en vue de la future rétrocession. Concernant les secteurs des vallées 
de Montvaux et le Mance, il est nécessaire de canaliser la fréquentation pour 
limiter le piétinement. 

Selon M. Langenfeld, il y a des problèmes sur les coteaux de la vallée du Montvaux. Il y 
aurait donc beaucoup de choses à faire dans ce secteur pour limiter la fréquentation. 
Pour permettre la préservation de ces milieux, il s’agirait de remettre en place un 
unique sentier à baliser.  
 M. Hardy souligne que si le maillage des sentiers est moins dense, les promeneurs 

auront davantage tendance à rester sur les chemins, de peur de se perdre. Une 
action serait dont de revoir le maillage des chemins de randonnée sur l’ensemble 
du site et en particulier dans le secteur du Mont Saint-Quentin. 

 
Pâturage 

 
 Concernant le pâturage à mettre en place sur le site, selon M. Potin, mieux vaut 

faire appel à une personne extérieure que de le porter en régie. M. Potin propose 
par ailleurs la mise en place d’un pâturage équin (âne ou cheval de Przewalski). 
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 Cette question sera traitée plus en détails lors du prochain atelier (11 juillet). 
 
 

Activités encadrés de VTT et de motocross 
 

 Concernant le trophée des crapauds, il faut transmettre aux organisateurs (AMSQ) 
la cartographie des secteurs à enjeux. Il est important qu’il ait un circuit qui ne 
passe pas sur des secteurs à enjeux. 

 M. Bergé souligne l’existence d’une manifestation sportive organisée par la SNCF 
(« Speed Trail ») qui s’avère très impactante pour les milieux et ne fait l’objet 
d’aucune évaluation d’incidences Natura 2000. L’itinéraire traverse généralement 
le secteur du banc de Jussy et de la commune de Lessy. 

 Une action souhaitée consiste à faire le recensement par commune du nombre de 
manifestations, de nombre de participants, des secteurs utilisés, des périodes, … 
Un courrier d’information ainsi qu’un formulaire pourrait être transmis aux maires 
pour qu’ils le fournissent aux organisateurs de manifestations sportives. Une 
attention particulière devra être apportée sur la sensibilisation des collectivités, 
les associations n’étant souvent que porteurs. 

 L’élaboration d’un « guide des usages » est proposée, notamment concernant la 
procédure d’évaluation des incidences Natura 2000. Ce guide sera en la possession 
des communes qui le transmettront systématiquement aux organisateurs des 
événements sportifs notamment. 

 Moselle motoclub : Le terrain de motocross est situé sur une ancienne carrière. Il 
existe une manifestation annuelle de championnat de motocross, durant laquelle 
il y a une gestion organisée du public ainsi qu’un balisage des sentiers pour 
canaliser les personnes et préserver les milieux sensibles. 

 
Fréquentation anarchique motorisée 

 
 Un important problème concerne les motards qui refusent d’adhérer au club et 

qui utilisent des sentiers sauvages. 
 A l’échelle du département, il n’y a aucun sentier dédié aux motocross. Une action 

serait donc de créer un circuit de moto pour intéresser notamment les enduristes 
et quadeurs. Un sentier existant pourrait être réservé à cette pratique. 

 D’après son expérience, M. Potin explique que la seule action efficace pour limiter 
la fréquentation anarchique consiste à des opérations « coups de poing » de la 
gendarmerie. Ce genre d’opération marque les esprits mais doit être renouvelée 
pour être efficace.  

 Des barrières pourraient par ailleurs être mises en place pour limiter l’accès des 
4x4. 

 La création d’un terrain de 4x4 pourrait constituer une bonne alternative pour 
enrayer la fréquentation sauvage du site par ce type d’engins. 
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 M. Hector (Club Vosgien) souligne la fréquentation anarchique de la part 
d’étrangers (Luxembourg, Belgique, Allemagne) qui viennent dans le secteur pour 
utiliser leurs engins motorisés, la réglementation française concernant la pratique 
de ce loisir étant plus souple que dans leur pays d’origine. 

 Question de révision de périmètre : d’une manière générale, l’exclusion du terrain 
de motocross du périmètre est souhaitée, avec en échange l’ajout d’un secteur de 
surface équivalente (situé sur terrains militaires non aliénés). Cette procédure 
assez lourde doit être mise en place le plus tôt possible. Toutefois, il s’agira dans 
un premier temps de consulter l’armée pour savoir si les terrains militaires 
concernés peuvent effectivement être englobés dans le périmètre Natura 2000. 

M. Potin rappelle par ailleurs que même si le terrain de motocross se voit exclu du 
périmètre du site, ses activités resteront tout de même soumises aux mêmes 
contraintes réglementaires de Natura 2000. 
 M. Langenfeld évoque l’existence d’un terrain de 4x4 sauvage dans le bois de 

Châtel-Saint-Germain. 
 Concernant la mise en place d’une signalétique pédagogique, M. Potin rappelle la 

distinction entre les panneaux destinés à sensibiliser et informer des habitats et 
espèces sensibles, finançables par le dispositif Natura 2000, des autres panneaux à 
vocation touristique qui seront financés par d’autres voies (communes et autres). 

 
Zoom sur l’activité associative de la pratique du VTT (avec  M. Barthélémy) 

 M. Barthélémy rappelle que la pratique du VTT dans le secteur existe depuis de 
nombreuses années. 

 Lors de la manifestation annuelle du « trophée des crapauds » qui a lieu à chaque 
week-end de Pentecôte, l’itinéraire du circuit (12-14km) est balisé au dernier 
moment, juste avant la course. Pour l’organisation et la mise en place de parkings 
lors de la manifestation, il s’agira d’étudier des cartes pour évaluer les localisations 
les plus pertinentes, en termes de préservation d’habitats et d’espèces sensibles. 

 Il n’existe aucun balisage permanent concernant des sentiers de VTT. La seule 
convention dont dispose l’association concerne la commune de Rozérieulles, pour 
l’utilisation en fond de vallon de terrains pour l’école de VTT. 

 Selon M. Barthélémy, la pratique du VTT se fait sur des sentiers existants, et 
autant que possible sur des sentiers qui ne servent pas à la randonnée pédestre. 

 Sur le site du Mont Saint-Quentin, environ 400 à 500 VTTistes fréquentent le 
secteur. 

 D’après M. Barthélémy, la mise en place d’un chemin spécifiquement balisé pour 
l’usage des VTT n’arrêtera pas la fréquentation sauvage d’autres sentiers existants 
par les VTT. 

Un mode de fonctionnement raisonné par les usagers est donc nécessaire. 
 Me Le Foulgocq rappelle que l’utilisation des terrains militaires par les VTT est 

strictement interdite et s’avère dangereuse en termes de sécurité (pollution 
pyrotechnique). Elle souligne l’existence d’autorisation d’occupation temporaire 



 

Deuxième COPIL – Document d’Objectifs du site Natura 2000 « Pelouses du Pays Messin» 
BIOTOPE, Mai 2011 

56

(AOT) pouvant permettre la fréquentation de certains terrains militaires de façon 
temporaire et donc la pratique du VTT. 

 Une discussion est engagée sur le niveau des demandes d’AOT (occasionnel, 
annuel, …) M. Bergé et M. Barthélémy font par ailleurs remarquer la grande 
surface qu’occupent les terrains militaires qui gèle en quelque sorte la pratique 
d’activités de loisirs notamment sur le site. 

 M. Barthélémy est d’accord pour faire des demandes d’AOT pour chacune des 
manifestations qu’il organise et qui concernent des secteurs militaires. 

 
Déchets  Des poubelles seront placées uniquement sur les parkings, et pas le long des 

sentiers de randonnée. Un panneau informatif expliquera ce choix. 
 Le problème de déresponsabilisation d’opérations « nettoyage » est évoqué. 
 Il existe une décharge sauvage à proximité du plateau de Jussy (point 322 sur la 

carte), qui ne concerne pas directement le site Natura 2000 mais située sur une 
proposition d’extension du périmètre. 

Mise en 
sécurité des 
terrains 
militaires 

 Me Le Foulgocq rappelle que la prise en compte des chiroptères dans la mise en 
sécurité des terrains militaires est une pratique courante et se fait en lien avec la 
DREAL, la CPEPESC et l’Armée. 

Projets de 
rétrocession de 
certains 
terrains 
militaires 

 Pour le moment, aucune action n’est préfigurée dans les projets de rétrocession 
des terrains militaires. Me Perrin souligne l’avantage d’être situé en amont de la 
rétrocession, à savoir l’intégration possible des préconisations Natura 2000 dans 
les futurs projets. 

 Me Perrin précise par ailleurs qu’il ne s’agira pas d’une ouverture totale au public 
sur l’ensemble des terrains aliénés. 

 Concernant la dépollution en cours sur les terrains militaires prochainement 
aliénés, une entreprise a été recrutée en décembre 2010. Les travaux devraient 
débuter fin 2011 et finir mi-2012. 

Ouvrages 
isolés d’Ars-
sur-Moselle et 
de Marly 

 Concernant l’ouvrage muré d’Ars-sur-Moselle, celui-ci sera conservé dans le 
périmètre du site et restauré avec la mise en place d’une grille afin que l’ouvrage 
soit utilisable par les chiroptères. 

 Concernant l’ouvrage de Marly, d’après M. Schilly, il existerait toujours des 
colonies de chauves-souris dans la ferme Butin (Grand murin et pipistrelle). Cette 
information sera à vérifier auprès de la CPEPESC, pour savoir précisément de quel 
bâtiment il s’agit et de quelles espèces d’intérêt communautaire sont 
effectivement concernées. Dans ce cas, il ne sera pas envisageable d’exclure 
l’ouvrage du périmètre. 

 Une entrée de mine est située à Vaux, et bénéficie d’une grille d’accès pour les 
chiroptères. Il s’agira de contacter la CPEPESC pour connaître les espèces 
fréquentant cet ouvrage. 
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Chasse  2 à 3 battues de sangliers sont réalisées par la société de chasse militaire. La 
société pratique l’agrainage linéaire dans les forêts. 

 D’après M. Potin, une action possible est de raisonner l’agrainage à l’échelle des 
secteurs sensibles. 

 M. Brunner précise qu’aucune battue n’est réalisée sur le Mont Saint-Quentin 
étant donnée la proximité des habitations. La chasse s’y pratique à l’affût 
uniquement. 

 La question de l’éventuelle prise en compte de la chasse dans le nouveau régime 
des évaluations des incidences est évoquée mais reste en suspend étant donné 
que la législation n’est pas encore fixée au niveau départemental. 

Urbanisation  M. Langenfeld évoque le fait que des habitations et des jardins de particuliers sont 
inclus dans le périmètre au niveau de Châtel-Saint-Germain. M. Potin explique 
qu’un ajustement du périmètre aux parcelles cadastrales sera réalisé lors de la 
révision de celui-ci. 

CONCLUSION  Fréquentation : volonté de revoir la maillage de sentiers et d’en spécialiser 
certains aux activités de VTT, motocross, 4x4. Il s’agira d’anticiper les sentiers pour 
le secteur du Mont Saint-Quentin, en attendant l’aliénation effective des terrains. 

 Engins motorisés : il est nécessaire de canaliser la fréquentation (création de 
circuits spécifiques) et de réaliser des opérations « coups de poing ». En effet, 
l’interdiction doit être envisagée en parallèle de propositions alternatives. 

 Terrains militaires : bonne prise en compte des chiroptères dans la mise en 
sécurité des ouvrages militaires. Des informations complémentaires sont à 
rechercher concernant les ouvrages d’Ars-sur-Moselle, Marly et Vaux. 

 Chasse ; la pratique de la chasse est à adapter en fonction des dégradations 
avérées. Une pratique d’agrainage raisonnée est nécessaire. 

Demande 
formulée 

 Une demande est formulée auprès du Club Vosgien afin qu’il contacte les autres 
associations sportives pour réaliser un classement des sentiers du site en termes 
de fréquentation. 

Prochaine 
réunion 

 M. Taberlet rappelle que le prochain atelier thématique aura lieu le lundi 11 juillet 
après midi et concernera les milieux ouverts. 

 M. Hardy clôt la réunion. 

Pour tout complément : 

 
Commune de Jussy 
Monsieur le Maire, M. Guy BERGE 
10 rue de la Libération 
57130 Jussy 
Tel : 03.87.60.57.64 
E-mail : mairie.jussy@free.fr 

 

Communauté de Communes de Val-de-Moselle 

M. Philippe Hardy 
Place de la Gloriette 
57130 ANCY-SUR-MOSELLE 
Tel : 03.87.33.24.78 
Fax : 03.87.33.10.77 
E-mail : Valdemoselle@ccvm.fr 
 
 
Biotope Agence Nord-Est 
2 bis rue Charles Oudille 
54 600 Villers-Lès-Nancy 
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Tel : 03.83.28.25.42  
Fax : 03.83.27.13.61 
Chef de Projet : Mme Claire Poinsot 
E-mail : cpoinsot@biotope.fr 
Assistants chef de projet : Florent TABERLET et 
Coraline DESCAMPS 
E-mail : ftablerlet@biotope.fr 
 
DREAL Lorraine 
M. Bruno Potin 
15 rue Claude Chappe, Metz Technopole 
57 000 Metz 
Tel : 03.87.56.42.89 
E-mail : bruno.potin@developpement-durable.gouv.fr 
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DOCUMENTS D’OBJECTIFS NATURA 2000 

ZPS FR 4100159 « PELOUSES DU PAYS MESSIN » 

– Salle de la Communauté de communes du Val de Moselle – 

 

Compte-Rendu de l’atelier n°2 portant sur les milieux ouverts 

11 juillet 2011 de 14h à 17h 

 

Liste des présences : Cf. Liste en annexe 
 

 

Introduction   M. Hardy, président de COPIL et vice-président de Communauté de communes du 
Val de Moselle, introduit la réunion en remerciant l’ensemble des personnes 
présentes et rappelle le thème de la réunion. Un rapide tour de table de 
présentation est réalisé. 
 

Plan de la 
présentation 

 M. Taberlet, chef de projet du bureau d’étude Biotope, rappelle l’ordre du jour et 
l’objectif de la réunion à savoir, trouver des mesures adaptées aux problématiques 
liées aux milieux ouverts. 

 M. Taberlet rappelle les enjeux spécifiques aux milieux ouverts, les activités les 
impactant  et propose une discussion sur la gestion à préconiser, en s’appuyant 
sur un catalogue de mesures Natura 2000. 

 
Point sur la 
gestion 
actuelle 

 Mme Le Foulgocq explique qu’il n’y a pas de mesures de gestion mise en place par 
l’Armée sur les pelouses situées sur les terrains militaires. Elle va toutefois se 
renseigner sur l’existence d’AOT délivrée par exemple à des agriculteurs. Mme Le 
Foulgocq va fournir tous les AOT délivrées durant les 5-6 dernières années sur les 
terrains militaires concernés par le site. 

 Concernant les terrains rétrocédés, d’après Mme Perrin, il n’y a pas à ce jour un 
programme fixé d’actions.  Toutefois, les préconisations Natura 2000 seront 
intégrées au futur programme. 

 Mme Perrin souligne le fait que Metz Métropole reçoit de nombreuses demandes 
de privés pour mettre en place des projets notamment sur le Mont Saint-Quentin 
(truffière, …). 

Activités 
humaines 
ayant un 
impact sur les 

 Concernant les sentiers spécifiquement inclus dans le site Natura 2000, Metz 
Métropole possède des AOT dans le cadre de la carte « Ballades Nature », situées 
au niveau du plateau de Jussy et au groupe fortifié de Jeanne d’Arc. 

 Mme Perrin soulève le problème que la définition des sentiers de la carte 
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milieux ouverts « Ballades Nature » de Metz Métropole n’a pas pris en compte le périmètre 
Natura 2000. Cela sera corrigé lors de la prochaine révision de la carte, avec au 
besoin la déviation de certains itinéraires traversant des secteurs sensibles. 

 M. Langenfeld explique que la fréquentation anarchique diminue fortement 
depuis qu’un balisage a été mis en place. La densité du maillage des sentiers 
sauvages se voit diminué mais l’enfrichement augmente ainsi progressivement. 
D’où la nécessité de mettre en place des mesures pour préserver les milieux 
ouverts. 

 M. Hardy rappelle que lorsqu’il y a une infraction constatée au sein d’un site 
Natura 2000, les montants de l’amende sont très importants. Cela met en 
évidence l’importance des opérations « coups de poing ». Ces opérations 
dépendent des services de l’Etat, et se font habituellement tous les 2-3 ans, sauf 
s’il y a volonté de la communauté de communes pour augmenter la fréquence de 
ce genre d’opération. 

Propositions de 
mesures 

Maintien des milieux ouverts 
 

 D’après le retour d’expérience du CSL, Mme Diss explique que le paturage n’est 
pas toujours compatible avec la préservation du Damier de la Succise. Dans 
certains cas, le CSL a été contraint de mettre en place des zones refuge pour le 
papillon. De plus, Mme Diss rappelle que le pâturage s’avère une pratique parfois 
difficile à gérer, notamment à cause de la topographie et de l’empierrement de 
certaines pâtures. Dans certains cas, la fauche écologique semblerait donc plus 
appropriée.  

Il s’agit donc de trouver un compromis entre la mise en place de pâturage, de fauche 
écologique tardive et de mise en défens, tout en prenant en compte la topographie et 
le type de propriété des parcelles concernées. 
 

Maintien d’une perturbation régulière 
 

 M. Taberlet rappelle que le maintien d’une perturbation régulière passe 
généralement par une intervention humaine. 

 
Contrôle de la fréquentation 

 
 La question de la mise en place une protection réglementaire, en parallèle du 

dispositif Natura 2000 est abordée. 
 On rappelle la nécessité de mettre en place une signalétique de sensibilisation, 

sans toutefois communiquer la localisation précise des espèces patrimoniales. 
 M. Hardy émet l’idée de canaliser la fréquentation sur les secteurs les moins 

sensibles, quitte à les artificialiser un peu pour les rendre plus attrayant. 
 

Proposition d’actions contractuelles éligibles à un financement Natura 2000 
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 M. Taberlet rappelle que ces mesures sont cofinancées par l’Etat et l’Europe, à 

hauteur de 100 % (sous réserve du cahier des charges accompagnant chacune des 
mesures). 

 Mme Le Foulgocq souligne la dangerosité de la pollution pyrotechnique des 
terrains militaires pour les opérations de décapage et de griffage. Il s’agira donc 
d’étudier la localisation des zones sur lesquelles des opérations de décapage et de 
griffage sont préconisées et de les croiser avec les terrains militaires. 

 M. Hardy soulève la question de la délimitation du périmètre Natura 2000 sur le 
terrain. M. Taberlet rappelle qu’un ajustement périmètre au niveau des parcelles 
cadastrales est prévu. 

 Mme Diss fait remarquer que, n’existant pas de contrat Natura 2000 Etat-Etat, il 
sera nécessaire sur les terrains militaires concernés, de faire appel à l’animateur 
du Docob pour mettre en place par exemple une fauche écologique.  

 Concernant la mesure A32301P (Chantier lourd de restauration des milieux 
ouverts par débroussaillage), celle-ci concernera les secteurs à mauvais état de 
conservation. 

 Il faut souligner la possibilité de cumuler plusieurs mesures Natura 2000 sur une 
même parcelle. 

 M. Taberlet rappelle que la mise en place d’une signalétique de sensibilisation est 
finançable en fonction du nombre de panneaux. En revanche, tout ce qui concerne 
la pédagogie (réunion, conférence, …) peut être financée dans le cadre de 
l’animation du Docob mais ne peut faire l’objet d’une mesure Natura 2000. 

 M. Hardy explique que concernant la communauté de communes du Val de 
Moselle, l’ensemble des chemins de randonnée pédestre et de VTT a été débalisé 
et seulement quelques uns ont été balisés de nouveau. La CCVM a fait le choix de 
ne plus accepter de manifestations en dehors des chemins balisés. Selon M. 
Hardy, c’est le seul moyen efficace pour protéger les autres sites Natura 2000 qui 
concernent la CCVM. 

 Il est rappelé l’importance de la création d’un terrain de 4x4 pour créer une offre 
et enrayer la fréquentation anarchique de ce type d’engins. 

 D’une manière générale, il n’y a pas de volonté de mise en place de zone de 
défens car c’est une opération coûteuse, lourde à mettre en place et à entretenir. 
Cette mesure s’appliquera exclusivement pour les sites à chiroptères. 

 La mesure A32320P et R (Chantier d’élimination ou de limitation d’une espèce 
indésirable) pourrait concerner le Pin noir. Mme Diss souligne que plus 
simplement l’élimination du pin noir peut être intégrée dans la mesure d’abattage 
d’arbres ou dans la mesure A32301P (Chantier lourd de restauration des milieux 
ouverts par débroussaillage). 

 Concernant le secteur sensible du nœud de Lessy, il s’agira de compléter les 
aménagements prévus dans l’étude de mise en sécurité (2005) de Metz 
Métropole. 
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 Le problème de la localisation de la signalétique est soulevé. En effet, pour être 
finançables, les panneaux de sensibilisation doivent être placés dans le site Natura 
2000. Or le nœud de Lessy est situé juste en limite du périmètre du site, en dehors 
de celui-ci. Il s’agira donc de voir, avec la DREAL notamment, dans quelles mesures 
la signalétique de ce secteur sensible peut être financée (demande de dérogation, 
…). 

 M. Hardy rappelle que dans le cadre de la carte « Ballades Nature » de Metz 
Metropole, une sensibilisation est nécessaire car jusqu’à présent, les randonneurs 
et VTTistes fréquentent les pelouses calcaires sans aucune information concernant 
la valeur écologique de ces milieux. 

 M. Langenfeld souhaiterait faire figurer dans le prochain infosite (novembre) les 
différentes mesures réalisables et financées par Natura 2000 pour faire « un appel 
à intérêt » 

CONCLUSION  A32301P – Chantier lourd de restauration des milieux ouverts par débroussaillage  
 Pin noir (ou mesure d’abattage d’arbres) 
 A32303R – Gestion pastorale d’entretien des milieux ouverts dans le cadre d’un 

projet de génie écologique 
Et A32303P – Equipements pastoraux dans le cadre d’un projet de génie écologique 
Et A32304R – Gestion par une fauche d’entretien des milieux ouverts 
Et A32305R – Chantier d’entretien des milieux ouverts par débroussaillage léger 
 à voir au cas par cas, en fonction de la topographie des milieux, du type de 
propriété concerné et du niveau d’enjeu du Damier de la Succise. 
 A32308P – Griffage de surface ou décapage léger pour le maintien de 

communautés pionnières en milieu sec 
 sous réserve de voir avec la pollution pyrotechnique des terrains militaires 
concernés. 
 A32324P – Travaux de mise en défens et de fermeture ou d’aménagement des 

accès 
 concerne uniquement les sites à chiroptères 

Prochaines 
réunions 

 Le prochain atelier thématique aura lieu le lundi 12 septembre après midi et 
concernera l’agriculture. Le dernier atelier thématique se déroulera le 10 octobre 
après-midi et concernera les forêts et les milieux humides. 

 M. Hardy clôt la réunion. 

Pour tout complément : 

 
Commune de Jussy 
Monsieur le Maire, M. Guy BERGE 
10 rue de la Libération 
57130 Jussy 
Tel : 03.87.60.57.64 
E-mail : mairie.jussy@free.fr 

 

 

 

 

Communauté de Communes de Val-de-Moselle 
M. Philippe Hardy 
Place de la Gloriette 
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57130 ANCY-SUR-MOSELLE 
Tel : 03.87.33.24.78 
Fax : 03.87.33.10.77 
E-mail : Valdemoselle@ccvm.fr 

 
 
 

Biotope Agence Nord-Est 
2 bis rue Charles Oudille 
54 600 Villers-Lès-Nancy 
Tel : 03.83.28.25.42  
Fax : 03.83.27.13.61 
Chef de Projet : Mme Claire Poinsot 
E-mail : cpoinsot@biotope.fr 
Assistants chef de projet : Florent TABERLET et 
Coraline DESCAMPS 
E-mail : ftablerlet@biotope.fr 
 
 
DREAL Lorraine 
M. Bruno Potin 
15 rue Claude Chappe, Metz Technopole 
57 000 Metz 
Tel : 03.87.56.42.89 
E-mail : bruno.potin@developpement-
durable.gouv.fr
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Annexe 6 : Lettre d’information INFOSITE N° 1 « Pelouses du Pays Messin » 
(Biotope, 2011)
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Annexe 7 : Lettre d’information INFOSITE N° 2 « Pelouses du Pays Messin » 
(Biotope, 2012)
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